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- un service facilitant l'embauche et les
projets professionnels.
- un partenariat avec toutes les structures
liées à l'emploi.
- une volonté de compléter et pérenniser
les moyens du territoire.

Les actions des Structures d’Insertion par
l’Activité Economique (SIAE), dont  celle
portée par la coordination des SIAE
(ARUB, Question de Culture, APSPAT)
qui s’engage à mener une action d’inser-
tion en faveur des personnes éloignées
de l’emploi.

Mise en place de la clause d'insertion
dans les marchés publics.
- travail effectué par les EEE, l’ANPE et
les structures d'insertion.

Le chantier, concernant le bâtiment de l'é-
cole de musique et la salle polyvalente
rive gauche de la ville de Bergerac, est
commencé depuis mai 2007. Ce chantier
se veut être un test grandeur nature du
dispositif " clause d'insertion ", en vue du
projet de l’Agence Nationale pour la
Rénovation Urbaine (ANRU) 2008.

Axe 3 : Développer l’emploi et la créa -
tion d’entreprise

" J'Ose Dordogne a mis en place des per-
manences pour les créateurs d'entreprise
sur l'EEE de Lalinde.
" Création du Carnet de Route du créa-
teur/repreneur d'entreprise (600 exem-
plaires).
" Forum de l'emploi à la salle Anatole
France à Bergerac (mars 2007).
" Journée des Artisans " les Artisans de
Deux-Mains " à Lalinde (octobre 2007).

Ces actions ne représentent qu'une partie
des travaux de la MDESP.

N'oublions pas le rapprochement des
agents de l'ANPE et de la Mission Locale
auprès des demandeurs d'emplois sur le
territoire de la MDESP.

L'Assemblée Générale 2007 de la Maison
de l’Emploi Sud Périgord (MDESP) aura
lieu dans le courant du  1er trimestre 2008.
Nous souhaitons néanmoins vous faire
part de l'avancement des actions.

Axe 1 : Observation, anticip ation et
adaptation du territoire

Les deux Espaces Economie Emploi
(EEE) de Bergerac et Lalinde ont réalisé le
document de l'observatoire économique
sectoriel en liaison avec le Conseil
Général de la Dordogne. Il est à la dispo-
sition des élus et des partenaires.

Les EEE continuent le travail de relation
avec les entreprises et les collectivités ter-
ritoriales.

Avec les partenaires de la MDESP, quatre
animations cantonales sont organisées :
- 12 juillet 2007 : Les missions de l'obser-
vatoire.
- 09 novembre 2007 : Services à la per-
sonne (CESU).
- En décembre 2007, sont prévues, en
accord avec le Conseil Général dordogne,
2 animations sur la présentation du contrat
d'Insertion RMA ,  une sur le territoire de
l'EEE du Bergeracois et une sur le territoi-
re de l'EEE de Lalinde.

Création de l'outil de communication    la "
Lettre semestrielle " en direction des Elus,
Institutionnels et Entreprises.
1ère édition en juin 2007, sur les missions
de la MDESP et de l’Observatoire et 2ème

édition en décembre 2007, sur les servi-
ces d'aide à la personne (CESU).

Concernant la Gestion Prévisionnelle des
Emplois et des Compétences (GPEC), la
MDESP a participé aux travaux de la
Plate-Forme d’Accompagnement des
Mutations Industrielles de la Dordogne
(PAMID).

Axe 2 : Accès et retour à l’emploi

Les actions de la Mutualité Sociale
Agricole (MSA) : “Atouts saisons” :





Le Chèque Emploi Services Universel (CESU)
à destination des entreprises

Qu’est ce que le CESU ?

A quoi sert le CESU ?

Enfance :
- la garde d’enfant
- le soutien scolaire et les cours à domicile

Personnes dépendantes :
- assistance à domicile
- la garde de personnes malades
- l’aide à la mobilité et l’accompagnement
- les soins esthétiques à domicile

Habit at :
- l’entretien de la maison et les travaux ména-
gers
- la préparation et la livraison des repas*
- la livraison de courses*
- bricolage et jardinage (petits travaux)
- l’assistance informatique*
- le gardiennage*
- l’assistance administrative*
* à domicile
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Comment ça marche ?

Les avant ages du CESU ?

Pour l’employeur :
- l’entreprise bénéficie d’un crédit d’impôt de 25%
sur les aides versées.
- la part du CESU payée par l’entreprise n’est pas
soumise aux cotisations sociales.
- la dépense est déductible de l’impôt sur les
sociétés.
- c’est un argument pour fidéliser ses salariés,
améliorer leur efficacité et attirer des compéten-
ces.

Pour le salarié :
- 50% de leur participation au CESU est déduite
de l’impôt sur le revenu.
- il obtient un crédit d’impôt de 50% pour la garde
d’enfant.
- il bénéficie d’une TVA à 5,5% s’il fait appel à une
structure agréée (entreprise ou association).
- il facilite leur vie quotidienne et diminue leur
stress, en les libérant de certaines tâches domes-
tiques.

Le CESU est un chèque qui permet de rétribuer
les services à la personne réalisés à domicile.

Il s’agit de simplifier les démarches administra-
tives.

Il favorise la création d’emplois et la cohésion
sociale.

Le CESU fonctionne sur le même principe que le
ticket-restaurant.

Le CESU, émis par six organismes habilités,  est
diffusé par l’employeur.

L’entreprise et/ou le comité d’entreprise finance
une partie du CESU (montant librement choisi) et
le salarié finance l’autre partie.

Dans ce cadre, les salariés de l’entreprise peu-
vent  acheter, avec le CESU préfinancé, des
prestations  auprès des structures proposant des
services d’Aide à Domicile (cf. cartographie p. 3).

A destination de tous, le CESU préfinancé est, en particulier,  un outil très utile pour la gestion des res-
sources humaines dans l’entreprise. Il permet à l’entreprise et ses salariés de bénéficier d’avantages.

Pour en savoir plus : www.servicesalapersonne.gouv.fr et www.cesu.urssaf.fr
DDTEFP de la Dordogne : 05 53 02 88 01
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Le recrutement p ar simulation

Cartographie des structures proposant des services d’aide à domicile

Cette carte est à destination des employeurs qui proposeraient le CESU préfinancé à leurs salariés. Elle indique les
structures qui proposent des services d’aide à domicile sur le territoire, selon le domicile des salariés concernés.
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Le 23 novembre 2007, à Bergerac, l’ANPE a inauguré sa
Plateforme de Vocation, sous la Présidence du Préfet de
Dordogne et en présence de  Daniel GARRIGUE, maire
de Bergerac.

Créées en 2005 dans le cadre de la Loi de Cohésion
Sociale, les Plateformes de Vocation ont pour objectif de
favoriser l’insertion de jeunes peu qualifiés ou d’adultes en
difficulté dans des métiers porteurs en s’appuyant sur la
Méthode de Recrutement par Simulation (MRS).

Cette méthode permet de sélectionner des candidats sans
tenir compte des critères habituels de recrutement, tels
que l’expérience ou le diplôme, en évaluant les habiletés
nécessaires pour exercer un métier donné, par exemple
savoir communiquer, travailler en équipe, s'adapter, tra-
vailler sous tension ou respecter des normes et des consi-
gnes.

L’évaluation des candidats est basée sur des exercices
pratiques qui recréent les conditions du poste de travail à
pourvoir. Un contrat de service est établi entre l’ANPE et
l’entreprise qui recrute.

Cette méthode permet de :
- valoriser les publics éloignés de l’emploi (jeunes sans
qualification, femmes sur les métiers dits masculins,
publics handicapés,  séniors, etc.)
- améliorer l’adéquation entre offres et demandes d’emploi
- d’élargir la recherche de candidats et de faire évoluer les
critères de recrutement des employeurs
- intégrer plus efficacement les salariés dans l’entreprise.

Depuis le début de l’année 2007, la Plateforme de
Vocation d’Agen dont les, agents interviennent également
sur le site de Bergerac a évalué 1123 personnes, avec un
taux de placement d’environ 30%.

Aux vues du développement des services à la personne, la
plate-forme de vocation a établi des exercices spécifiques
au métier d’Auxiliaire de vie. La méthode pour le métier
d’aide ménagère est en cours de constitution. 

Outil de promotion de l’égalité des chances, la Méthode de
Recrutement par Simulation vient de se voir décerner le
label 2007 de la Haute Autorité de Lutte contre les
Discriminations.

Contact : ANPE de Bergerac au 0.811.55.01.00
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le développement des services à la personne

La MDESP, par le biais de son Observatoire, a souhaité approfondir la connais-
sance du secteur des services à la personne.

Sur le Bergeracois, les services d’aide à domicile sont proposés par des salariés
indépendants ou des structures (CIAS en zone rurale  et associations en ville).
Les structures s’occupent principalement des personnes dépendantes. La loi
Borloo dont la mise en place du CESU ouvre le champ des services aux person-
nes actives. Dans ce contexte, les structures développent leurs activités.

Sans être une obligation, le particulier qui sollicite une structure, a la garantie
d’une qualité de service. Par ailleurs, elle s’occupe des démarches administrati-
ves, ce qui est notamment très appréciée par les personnes âgées. C’est aussi
un gage de professionnalisation des salariés, de durabilité des emplois (contrat
en CDI) et un moyen de rémunérer les structures.

Malgré ses nombreux avantages, le CESU est peu usité par les entreprises du
Bergeracois. Pourquoi ? L’Observatoire a mené son enquête, auprès des entre-
prises et des institutionnels.

L’enquête a visé en priorité les entreprises de plus de 20 salariés du Bergeracois
et celles disposant d’un Comité d’entreprise. Sur un panel de 177 entreprises
contactées, 29  réponses ont été obtenues. Elles révèlent ceci : les employeurs
sont sensibles aux avantages fiscaux proposés par le CESU mais elles mécon-
naissent le dispositif. Par ailleurs, elles préfèrent utiliser des dispositifs ponctuels
plutôt que de s’engager dans un processus jugé complexe.

La rencontre entre les structures d’Aide à Domicile
et les entreprises du Bergeracois

Le 9 novembre 2007, en présence
des acteurs locaux, la MDESP et la
DDTEFP ont présenté le CESU (cf. p.
2) auprès des entreprises et des
structures d’aide à domicile.

Cette séance a permis de clarifier le
dispositif en répondant à l’ensemble
des questions posées. Mais aussi de
rapprocher entreprises et structures
d’aide à domicile pour répondre aux
besoins des salariés. 
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Le carnet de route
du créateur

Créer, transmettre ou reprendre
une entreprise est un sujet vaste
mais qui génère des solutions
d'emploi ou de pérennisation de
certains métiers. Parmi les mis-
sions de la MDESP, le pôle
“Reprise et Création d'entreprise”
est un objectif clef.

Réalisé avec les acteurs de la
création d’entreprise, et notam-
ment J’ose dordogne, la MDESP a
mis en place un carnet de route du
créateur. Il vise à obtenir une
meilleure lisibilité des structures
d’accompagnement et répondre
aux questions “qui fait quoi” et “à
quels moments”, simplifiant et aug-
mentant les chances de réussite
de son parcours et de sa création.

Pour mener à bien un projet de
reprise ou de création d'entreprise,
il faut être sûr de soi et évaluer en
toute objectivité son implication
personnelle, ses motivations, ses
compétences et ses objectifs.

Ce projet doit être un projet profes-
sionnel réfléchi et volontaire. Il ne
doit, en aucun cas, être la dernière
solution de repli professionnel. Il
n’existe pas de parcours type du
créateur. Un réseau de structures
spécialisées dans le conseil, l'o-
rientation et l'accompagnement est
là pour faciliter leurs démarches.
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Les freins au développement du CESU


